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Rapport du sous-comité sur les avantages pour la santé 
 
 
À tous les membres des sections des travailleurs retraités Unifor Local 2002 
 
Ceci est une mise à jour du sous-comité sur les prestations de santé concernant la transition de 
ClaimSecure vers Manulife, et qui tente de régler certains problèmes qui sont survenus. 
 
Bien que nous ayons pris ces questions très au sérieux et travaillé fort pour enquêter sur certains 
problèmes liés au changement de couverture. Pour la plupart, nous avons découvert des 
changements mineurs, surtout dans la formulation et quand les franchises s'appliquaient, ainsi 
que des différences dans les prestations provinciales de santé. 
 
Le plus important, c'est de savoir à quel plan vous avez adhéré lorsque vous avez pris votre 
retraite : 
 

▪ Plan A, Couverture de base 
▪ Plan B, couverture étendue. 

 
Avec le support technique, nous avons comparé manuellement les deux plans sur deux écrans 
d'ordinateur séparés, et nous les avons examinés article par article.  Nous avons utilisé le plus 
récent accord ClaimSecure de février 2023, comparé au Plan Manuvie actuel (Manuvie est 
numérique et accessible sur le site Web Local 2002).  Nous avons envisagé d'utiliser l'IA pour 
analyser les deux, mais nous avons découvert que ce n'est pas encore un outil précis pour cela, 
car s'il y a une divergence, il peut « inventer » quelque chose qui n'est pas exact. 
 
Nous vous suggérons que si vous avez encore des questions concernant les changements chez les 
fournisseurs de soins de santé, vous preniez d'abord ces étapes : 
 

1. Envoyez un courriel au département fourni par benefits.avantages@aircanada.ca  avec tes 
questions. 

2. Si vous n'êtes pas satisfait, envoyez-retirees@unifor2002.org un courriel  et nous pourrons 
vous transmettre une copie du régime Claimsecure le plus récent, et vous pourrez 
comparer les deux régimes. 

3. Le groupe Pionnairs, lors de leurs réunions annuelles, a des membres des RH d'Air Canada, 
et si vous êtes membre, vous pouvez les contacter avec vos questions.   

 
Nous n'avons pas de contact « direct » chez Air Canada concernant le régime d'avantages sociaux, 
même après avoir épuisé toutes les voies.  Nous espérons que ce rapport sera utile pour tout 
problème.  
 
En espérant que cela donnera à nos membres les outils nécessaires pour régler tout problème. 
 
En solidarité, 
 
Sous-comité des prestations de santé 
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